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ARTICLE 3 BIS

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« sept »

le mot :

« trente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de porter à 30 jours, au lieu de 7 dans le texte actuel, la période 
pendant laquelle une commune ou un EPCI, lorsqu’il respecte ses obligations en matière d’aire 
d’accueil, peut se prévaloir d’une précédente mise en demeure de quitter les lieux pour les mêmes 
occupants. En effet, une période de 7 jours paraît trop courte pour éloigner durablement les 
occupants illégaux.


